
Réussir son admission en formation de Conseiller en
Insertion Professionnelle

Documents administratifs indispensables

• Copie recto-verso d'une pièce d'identité en cours de validité.

• RIB personnel au format IBAN pour la gestion des aides financières.

• Copies des diplômes ou attestations de réussite pour valider les prérequis d'entrée.

Constitution du dossier de candidature

• CV actualisé mettant en avant les compétences transverses : écoute active, médiation et
connaissance des publics.

• Lettre de motivation personnalisée détaillant votre projet professionnel et votre adéquation
avec le secteur de l'insertion.

• Attestations d'immersion professionnelle ou conventions de stage pour confirmer la viabilité de
votre projet.

Financement et statut

• Vérification de l'éligibilité au dispositif CPF sur le site officiel moncompteformation.gouv.fr.

• Justificatifs de statut actuel (attestation France Travail, dernier bulletin de salaire ou certificat
de travail).

• Inventaire des financements complémentaires possibles : aides régionales, Missions Locales
(16-25 ans) ou AGEFIPH (situation de handicap).

Préparation aux épreuves de sélection

• Anticipation des tests de positionnement ou écrits requis pour l'entrée en formation certifiante
de niveau 5 (Bac+2).


